
Banon 
Décembre 2021

Le compte-rendu du dernier
conseil municipal (16 nov.) est
disponible en affichage à la
mairie et en version
numérique sur le site web et
la page Facebook de la mairie.
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Hivernage. Tous les robinets de
puisage ont été mis en hors-gel
jusqu’aux beaux jours. Sont
concernés, les cimetières,

Services Techniques

Urbanisme

Noël. Les décorations lumineuses
sont en cours d’installation dans le
village. Afin de mettre en valeur les
motifs et d’économiser de l’électricité,
l’équipe technique s’est fixée la règle

le boulodrome, le stade, la station de vidange
des camping-cars et la halte randonneurs.

suivante : « un motif éclairé, un lampadaire éteint ».
Si toutefois vous trouviez qu’il fait trop sombre
devant chez vous, contactez la mairie.
Les illuminations seront toutes en fonction pour le
marché de Noël le dimanche 12 décembre.

Marchés de Banon
Les marchés du samedi 25 
décembre et du samedi 1er

janvier n’auront pas lieu. 

Depuis le 15 novembre, port du masque
obligatoire pour les élèves d’école élémentaire, soit
du CP au CM2, en classe et à l’intérieur - limitation
du brassage par niveau obligatoire – restauration
scolaire, tous les jours les mêmes élèves aux
mêmes tables.

PLU. Suite à la 
présentation des 
travaux (étude) aux
(Personnes Publiques Associées) le 3 novembre
dernier, le cabinet Altereo et la commission PLU
ont poursuivi leur travail le 15 novembre dernier.
Ils pourront bientôt vous présenter le projet lors
d’une réunion publique dédiée.

Le prochain conseil municipal doit être 
programmé pour se tenir dans la 1re quinzaine de 
décembre. Nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés!
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Fermeture de 3 classes 
à Banon entre lundi 29 
et mardi 30 nov. 

Reprise le lundi 6 déc. pour les élèves de CM1-CM2 et
mardi 7 déc. pour les élèves de Grande Section/CP &
CE1-CE2. Retour soumis à la fourniture d’un test
négatif datant de moins de 24H pour les enfants et les
enseignants.

Elles s’appliquent progressivement sur l’ensemble
du territoire français à partir du lundi
29 novembre 2021, et à partir du lundi 6 décembre
pour la circonscription de Sisteron, donc pour
notre école.

* Pas de fermeture systématique de classe dès le
1er cas de Covid-19 en maternelle et en
élémentaire mais un dépistage de toute la classe. *
Maintien de la politique de tests salivaires en
maternelle et en élémentaire (pas de test
nasopharyngé obligatoire).
* Apprentissages à distance pour les élèves testés
positifs et isolement pendant 10 jours avant retour
en classe.
* Familles invitées à réaliser un nouveau dépistage
au bout de 7 jours
* Seuls les élèves présentant un test négatif
pourront revenir en classe.
* Le dépistage relève des parents (en pharmacie, en
laboratoire, etc.).
* Le test est gratuit.

Malgré le fait que le groupe scolaire soit communal,
la directrice de l’école et les parents sont informés avant 
les services de la mairie. Une situation que l’inspectrice 

académique déplore.

Faisons le point sur les nouvelles mesures. 



Énergie Habitat Environnement

Historique des Projets photovoltaïques avec la société

2013
Début des discussions et pré-études pour 2 projets

2018
Démarrage des études

17 avril 2018
Le Conseil Municipal donne un 

avis favorable au projet 
photovoltaïque des « Mûres 

Basses »

1er octobre 2018
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le Bail 

Emphytéotique Administratif pour le projet du « Plan de 
Banon »

30 octobre 2018
Dépôt et transmission à la DDT  du 

permis de construire « Plan de Banon »

18 février 2019
Le Conseil Municipal autorise le 

Maire à signer le Bail Emphytéotique 
Administratif pour le projet des 

« Mûres Basses »

5 février 2019
Dépôt et transmission à 

la DDT du permis de 
construire « Mûres 

Basses »

2019-2020 : Instruction des permis de construire

Pour chacun des projets : « Plan de Banon » et « Mûres Basses »
 Etude d’impact environnemental (220 pages A3 + 190 pages d’annexe)
 Dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau
 Ces dossiers ont fait l’objet d’échanges avec la DDT et la MRAE (Mission Régionale 

d’Autorité Environnementale)
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L’instruction de ces permis est très longue et RES a souhaité limiter les délais en demandant une
dérogation à la loi montagne qui porte sur la construction en continuité. Cette mesure de la loi
montagne s’applique car nous sommes sous le régime du RNU (Règlement National d’Urbanisme).

Nous avons consulté l’avocat de la commune qui, dans son étude, nous fait ressortir que d’un
département à l’autre, la CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces
Naturels Agricoles et Forestiers) n’accepte pas systématiquement cette demande. Néanmoins il n’a
pas vu d’inconvénient à ce que le Conseil Municipal délibère et autorise RES à faire cette demande.

Cette demande de dérogation a été présentée lors du Conseil Municipal du 4 août 2021 et a été
acceptée pour les deux projets à l’unanimité des suffrages exprimés compte tenu d’une abstention.

Cette demande de dérogation a été transmise à Madame la Préfète qui a pris l’avis de la CDPENAF.
Et c’est la CDPENAF qui a rejeté cette demande (9 septembre 2021) en nous invitant à inscrire ces
projets dans le PLU.

En août également, suite à l’instruction du permis de construire, la préfecture a autorisé
le défrichement de 8 ha pour le Plan de Banon (arrêté n° 2021-235-012) à exécuter dans le respect du
code forestier et du code de l’environnement.

Actuellement ces projets ne peuvent pas être lancés tant que le PLU n’est pas publié. Néanmoins,
nous prévoyons d’en parler en réunion publique, avec ou sans l’opérateur RES, dès que la situation
sanitaire nous permettra un accueil correct de la population.



mercredi sur deux à partir de 11h
devant le Garage Autonome.

Prochaine distribution
le 8 décembre.

Si vous pensez pouvoir en bénéficier,
merci de contacter la responsable au
06.62.41.31.39
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Social

Avec la décision de la directrice du groupe scolaire de Banon, Mme Chave, l’école ouvrira
5 places en petite section dès février 2022. Les enfants doivent avoir 3 ans révolus
ou être propres. Inscriptions à la mairie de Banon.

Les Restos du cœur
passent à Banon
pour une distribution
alimentaire un

Pas de pass sanitaire demandé dans le cadre
d’une activité proposée en soutien à la parentalité –

Réseau REEAP 04 (Réseau d’Écoute, d’Appui et 
d’Accompagnement des Parents).

Le public a été réceptif à ce sujet actuel qui nous touche tous directement,
ou indirectement via nos proches. Isabelle Pénin l’a traité avec sensibilité,
bienveillance et humour.

Merci au REAAP 04, à la Maison de la famille de Forcalquier, à la CAF, à la
MSA & à l’association Envisage.

Le samedi 27 novembre, la salle multi-activités de Banon accueillait 
la  conférence gesticulée  « Il était une fois, un week-end sur deux ».
Conte pour parents séparés.

Sarah Sanseigne, animatrice du Relais Petite Enfance (RPE) Haute
Provence Pays de Banon a tenu les deux premiers ateliers d’éveil auprès des
tout-petits les lundi 15 & 29 novembre de 09h30 à 11h00 dans une salle du
Centre culturel et sportif de Banon. Les ateliers sont ouverts aux assistantes
maternelles et aux enfants qu’elles gardent.

Le RPE a pour mission d’informer parents et assistantes maternelles à propos
de leurs droits et devoirs. Sarah Sanseigne vous accueille avant et/ou après
l’atelier d’éveil. Sur RDV uniquement au 07.69.27.76.43.

Prochain atelier : lundi 13 déc. De 09h30 à 11h00.

Année 2022
Les lundis

de 09h30 à 11h00

Janvier :
Février :
Mars :

Juillet : les 11 et 25les 10 et 24
le 21
les 7 et 21

le 4
les 2, 16 et 30
les 13 et 27

Avril :
Mai :
Juin :
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COMMUNICATION générale et large
Dans le cadre du Plan de Relance Commerce et du Programme Petites Villes de
Demain, la mairie a obtenu une subvention de La Banque des Territoires (Caisse des
Dépôts et Consignations) pour le cofinancement d’une solution numérique à hauteur de
80%.
Le tout nouveau site Internet de la mairie de Banon sera en ligne
au printemps 2022, incluant une vidéo de présentation du village et de ses
environs au courant de l’été 2022.

Toujours dans ce cadre la mairie réfléchit à la mise en place d’une plateforme de
référencement de tous les acteurs locaux de Banon et du Pays de Banon.
Nous prendrons en compte les résultats de l’étude « Impact crise » sur le commerce fin
janvier 2022 pour adapter cet outil.

Les objectifs : renforcer l’attractivité du territoire en améliorant la visibilité de tous les
acteurs locaux : commerces, professions libérales, artisans, associations et services
publics et la communication avec nos administrés.

Du nouveau du côté des artisans d’Art

Vous pouvez aussi tenter de pousser la porte du 
« 116 » en- dehors de ces jours d’ouverture, 
Élisabeth vient y travailler régulièrement en 
semaine. 

Élisabeth Molimard
Tournage d’Art sur Bois. 

Expo – Vente – Atelier : Le 116
Rue de l’Industrie à Banon

06.33.26.24.98
www.elisabeth-molimard.com

tournage@elisabeth-molimard.com

Il a suffi d’une rencontre avec un tourneur sur bois pour qu’Élisabeth 
Molimard prenne goût et passion pour cette matière qu’elle n’a plus 
quittée depuis.
Plusieurs attaches amicales ont fini de décider Élisabeth à quitter 
l’Ardèche pour venir installer à Banon son nouvel atelier-boutique, rue de 
l’Industrie.

Entre créations et objets utilitaires, près d’une trentaine d’essences de 
bois passent entre les mains de la tourneuse. Veinage, couleur, odeur, 
chaque pièce est différente. Un seul fil conducteur cependant, l’élégance 
et la pureté de ses lignes. Selon l’expression d’un ami de l’artisane, « La 
courbe est une émotion » et elle se plaît à le démontrer en faisant 
découvrir son atelier et son travail au tour.

Venez découvrir ce bel espace dédié au bois, l’atelier-boutique est ouvert 
les mardis et samedis de 10h à 12h30 et de 15h à 17h30.



Les Concerts de Poche et l’association Par sons et
par mots organisent, mardi 7 décembre à 20h
au centre culturel et sportif de Banon, le Grand
concert autour de Brahms, Mozart et Louati.

Participation des élèves de CM1/CM2 de Banon,
des résidents de l’ESAT et des habitants du
Pays de Banon.

Infos-résa 06.76.61.83.91
3 € tarif unique

Voici une anecdote
invraisemblable mais présentée
comme on ne peut plus crédible
par un chasseur de la région il y
a déjà quelque temps. Mais il
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Banon Actus est disponible

* à l’accueil de la mairie, au Point Infos et à la boulangerie,
* en version numérique sur le site web,
* en version numérique sur la page Facebook de la mairie,
* par email.

Si vous souhaitez recevoir Banon Actus par email, 
envoyez-nous votre adresse email à

mairiebanon-ahp@orange.fr

Loisirs & Culture

Le THP – Trail de Haute Provence –
29-31 oct. Saluons ce beau moment de sport 
où les coureurs ont participé avec courage au 
trail malgré une météo épouvantable. Saluons 
également l’engagement des bénévoles qui les 
ont accueillis et choyés au centre sportif. 

Cinéma de Pays – Samedi 4 décembre
18h30 : Le Peuple Loup
21h00 : Si on chantait

Entrée : 5€

L’association du Vieux Village a installé le
cheminement photographique à l’accueil de
l’EHPAD de Banon. Il y sera visible jusqu’à la fin
de l’année.

Changement d’horaires! 
La 1re conférence de l’asso banonaise

PUP-LURE Petite Université Populaire de Lure
aura lieu vendredi 3 décembre à 20h00 (20h30).

Salle multi-activités de Saumane. 
Thème : l’éducation populaire.

Le mot de Ramon

Maintenant, il faut se figurer des garnements de 
13-14 ans qui se tordent de rire en prenant la 

fuite sous une bordée d’insultes et de menaces. 
Ce personnage à l’imagination fertile avait-il fini 

par croire à ses propres bobards ?
On ne l’a jamais su.

Le Bleuet accueillait le 13 novembre 
Philippe Torreton, auteur et comédien (ex-
sociétaire de la Comédie Française) autour de 
son dernier livre : « Une Certaine raison de 
vivre » (Robert Laffont, août 2021). Les premier 
et dernier chapitres se déroulent à Banon. Une 
raison de plus de lire!

Répétition générale (enfants et adultes) en vue du grand concert

n’était pas question de douter de sa véracité ou 
de se moquer du hâbleur. Le bonhomme se 
fâchait tout rouge et avait l’insulte facile. 

Écoutons-le (traduit du provençal) :
« Je savais que les grives, de retour d’Afrique, 
allaient faire halte sur cet arbre qu’elles choisissent 
chaque année pour se reposer. Si je vous le dis ! 
J’enduisais donc chaque branche de glu et me 
postais plus loin. Soudain, elles arrivent, il y en avait 
tellement qu’elles cachaient le soleil !  
Parfaitement ! Arrêtez de rigoler ou je vous fous des 
baffes !  Et elles se sont posées sur les branches. Je 
préparais mon sac pour en fourrer quelques-unes 
dedans quand l’arbre s’est mis à trembler puis à se 
soulever, c’est la vérité !!! J’assistais alors à un 
spectacle extraordinaire ! Tous ces oiseaux, à force 
de tirer sur la glu pour s’en dépêtrer, avaient 
déraciné l’arbre et ils l’emportaient avec eux dans 
les airs pour disparaître derrière la montagne de 
Lure ! »
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Le Noël des aînés sera célébré le lundi 20 décembre (et non le 12 comme annoncé
précédemment) de 14h à 17h dans la salle multi-activités (face à la mairie). Goûter dansant ambiancé
par Alan Flor, Bal musette. A cette occasion seront remis les bons et les colis de Noël.

L’association des commerçants et le comité des fêtes organisent le marché de Noël
sur la place de la République et la place Saint-Just. La mairie offre le feu d’artifice.

Madame le Maire & le Conseil Municipal
vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année!

Dimanche 12 décembre de 10h à 17h

Marché de Noël

Arrivée du Père Noël en calèche
suivie d’une balade avec lui

Contes devant « Le Bleuet »    
racontés par le Père Noël

Inauguration du 
« Comptoir Paysan »

Tacot lumineux
et ses mascottes 

pour enchanter les 
enfants

17h30
Feu d’artifice

À la halte randonneurs

11h30

10h00

11h00

14h-17h

14h-17h

Toute la journéeRendez-vous

Manèges, structures 
gonflables et pêche 

aux canards (activités 
payantes).

Animations 
gratuites
pour les 
enfants

Nombreux 
exposants

Votre photo avec 
le père Noël!

offert par le photographe

Animateur 
professionnel

Pains d’épices, miel, 
nougats, chocolats, 

tisanes, cafés, saumon,
Bijoux, idées cadeaux…

Parade musicale 
avec « Les Revestar »

Balade en calèche 
avec le Père Noël

11h45


